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pacs succession et pension de reversion

Par legrandjejoan, le 15/06/2011 à 07:28

vous m'avez déjà répondu sur un point. nos enfants se sont pacsés en 2010 et vous m'avez
répondu qu'en cas de décès de l'un d'eux il n'y a pas de pension de réversion. Mais cela
s'applique-t-il à tous les régimes de retraite ; public ou privé??

Par Domil, le 15/06/2011 à 08:33

oui
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